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Le journal des votations fait des vagues

Peut-on brüler un journal d'information?

Ringier SA pose un ultimatum au "comite 2 x OUI - la sante sans se ruiner" qui 
devrait immediatement interrompre la production de son journal des votations et 
mettre les exemplaires parus au pilon.

Le "comite 2 x OUI - la sante sans se ruiner" produit un journal des votations rappelant 
le cheval de bataille de Ringier, Cash: comme titre Sante ä la place de Cash, "La sante 
sans se ruiner" et, en sous-titre, "pour une saine assurance-maladie". C'est Pietro 
Cavadini de l'Union syndicale suisse qui signe cette mise en page et il s'en explique: "je 
me suis inspire du celebre journal de l'economie, Cash, pour illustrer le theme de 
l'argent et la sante, ce qui serait plutöt un compliment pour le modele."

Les responsables de Cash l'ont bien compris et remercierent meme Cavadini. Ce n'etait 
pas la premiere fois que le graphisme de la presse Ringier etait utilise pour une 
interpretation politique. Blick notamment fut abondamment plagie sciemment sans que 
l'editeur se sente chaque fois dans l'obligation de monter aux barricades. Pourquoi 
prend-t-il cette fois le mors aux dents, arguant que le journal du comite 2 x OUI "viole 
le principe des droits d'auteur et, releve de la reglementation constitutionnelle sur la 
concurrence deloyale". Au nom de quoi l'avocat zurichois Andreas Meili exige sur 
demande de Ringier que le comite 2 x OUI cesse immediatement la production de ce 
journal et mette au pilon les exemplaires dejä parus."

Pietro Cavadini voit parfaitement la logique du procede: "notre initiative est 
pratiquement ignoree des adversaires dans leur Campagne contre l'amelioration de 
l'assurance-maladie, il ne leur restait plus qu'ä faire disparaitre notre propagande de la 
circulation." Tous les moyens sont bons pour que le peuple ne sache pas avant le 4 
decembre quels avantages il retirerait de l'acceptation en votation de l'initiative pour une 
saine assurance-maladie. Le sachant, il n'hesiterait pas ä voter deux fois OUI. 
Rassurons-nous, mettre les exemplaires du journal dejä parus au pilon est impossible, ils 
ont dejä ete livres ä leurs destinataires.

On se posera cependant la question de savoir qui est ä l'origine de cette Intervention 
musclee de Ringier: Quand meme pas la caisse Artisana, active sur le front de la lutte 
contre les deux objets des deux votations, dont les doubles pages d'annonces ä ce sujet 
apporte pas mal de cash ä Cash...
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Primes: une personne 
sur cinq en difficulte

Les primes de caisse-maladie poussentde nombreuses personnes au bord du gouffre
Si la sante n’a pas de prix, eile a 
bei et bien un coüt. Paye le plus 
souvent au prix fort. Ces der- 
nieres annees, les primes des 
caisses-maladie n’ont cesse de 
prendre l’ascenceur. Deux raisons 
ä cela: l’explosion des coüts de la 
sante et le systeme antisocial de 
I’assurance-maladie. Mais tout 
peut changer le 4 decembre avec 
un OUI ä ('initiative popuiaire 
pour une saine assurance-mala
die.
Les chiffres de l’Institut de recherche 
sociale GFS parlent d’eux-memes: le 
paiement des primes met en difficulte 
17 pour cent des citoyennes et ci- 
toyens suisses. Pour un menage sur six 
ayant a sa tete une personne de natio
n a le  suisse, le systeme de sante est 
synonyme de problemes financiers. 
Ce sont la les resultats d’un sondage 
representatif realise sous la direction 
du politologue bien connu Claude 
Longchamp. Exprimes en chiffres, ces 
resultats reviennent ä dire que quelque 
750*000 felectrices et electeurs eprou- 
vent. ä des degres divers, des diffi- 
cultes ä regier leurs primes. Dans la 
realite. le nombre est certainement 
plus eleve, puisque les etrangeres et les

etrangers, sans doute proportionnelle- 
ment plus touches par ces problemes, 
ont 6te exclus de lenquete. On peut 
donc admettre que le paiement des 
primes met dans l’embarras un mil- 
lion de personnes au bas mot. Cela 
correspond ä un habitant sur cinq.

Lenquete livre d’autres elements 
interessants. Ainsi, 62 pour cent des 
personnes interrogees jugent les 
primes elevees mais tout juste encore 
supportables. On peut donner une 
double interpretation ä cette opinion: 
soit les personnes concemees souhai- 
tent debourser moins pour les presta- 
tions offenes, soit elles aimeraient en 
avoir plus pour leur argent. Sur l’en- 
semble des personnes interrogees, 
seules 18 pour cent ont declare que le 
paiement des primes ne leur posait au- 
cun probleme.

Pour le plus riche pays du monde, il 
est scandaleux qu’un cinquieme de ses 
habitants environ eprouve des diffi- 
cuJtes ä payer une protection contre 
les consequences de la maladie. Cause 
de cet etat de fait: en Suisse, le mon- 
tant des primes ne tient pas compte 
de la Situation economique des as- 
surc(e)s. Tout le monde, riche ou 
pauvre, paie les memes cotisations. 
Ce systeme de primes individuelles 
n’est pas equitable. La plupart des

autres pays industrialises connaissent 
un systeme d’assurance-maladie so
ciale qui tient compte de la capacitfc 
economique des assure(e)s.

C’est precisement un tel finance- 
ment que propose 1’initiative pour une 
saine assurance-maladie qui sera sou- 
mise au vote le 4 decembre prochain. 
Voici ce que dit son texte ä propos du 
fmancement:

«L'assurance estfinanc^epar:
a) les cotisations des assurfs, fixees 

sehn leur capacitä economique; 
pour les personnes qui exercent 
une activitt lucrative, les cotisa- 
tion sont fixees compte tenu du 
revenu integral de cette activiU; 
la moitiecu moins des cotisations 
des travailleurs est ä la Charge 
des employeurs. Les enfants ne 
paient pas de cotisations.

b) Une contribution de la Confedera- 
tion qui s eleve ä un quart au 
moins des depenses. La loi regle 
la participation des cantons ä 
cette contribution.»

En termes chiffres, les effets concrets 
de rinitiative sont les suivants: 
un couple avec deux enfants disposant 
d’un revenu de 60’000 francs payait

P as de p rö b lim f |j§ j

Des cotisations d’assuranöPmaladie trop cheres
Pour une ecrasan te  m aiorite de Suisses, les cotisations des ca isses-m alad ie so n ttro o

jusqu’ici 5’938 francs de primes. Une 
fois l’initiative acceptee, ses cotisa
tions annuelles ne s'eleveront plus 
qu ä I’874 francs. Pour un revenu de 
80’000 francs, les primes se monte- 
ront ä 2’197 francs contre 5’938 
francs & l’heure actuelle.

Une personne seule dom le revenu 
est de 70'000 francs paie aujourd’hui 
2'167 francs pour son assurance-mala
die. L’acceptation de rinitiative 
ramenerait ce montant ä 1*135 francs, 
et a 812 francs seulement pour un re
venu de 50'000 francs.

Ces chiffres supposent une partici
pation de la Confederation de 25% 
aux coüts de l’assurance-maladie. Les 
donnees concemant la charge actuelle 
sont des valeurs moyennes et peuvent 
etre superieures ou inferieures selon 
les cantons.

L’intiatitivt apportera en tous les 
cas un allegement des primes pour les 
revenus jusqu’ä lOO’OOO francs en 
meme temps qu elle ameliorera l’offre 
de prestations. II va sans dire que le 
libre choix du medecin est maintenu.

Qu’apporte 
I’initiative?

L’initiative «pour une saine as- 
sura nee- maladie», lancee par 
TUnion syndicale suisse (USS) et 
le Parti socialiste suisse (PSS) a 
ete deposee en mars 1986 munie 
de 103y575 signatures. Elle en- 
tend remplacer le systeme antiso
cial des primes individuelles par 
un systeme de fmancement qui 
tient compte de la capacite econo
mique des assure(e)s.

L’initiative poursuit les objectifs sui
vants:

garantir ä toutes et ä tous une pro
tection d’assurance compl t̂e; sup- 
pression des reserves lors de rentree 
dans la caisse ou d’un changement de 
caisse, suppression de la limite de l’äge 
d’admission dans une caisse, presta
tions iilimitees dans le temps, y com- 
pris en cas de s^jour hospitalier,

^tendre les prestations: couverture 
du risque d’accident pour les personnes 
sans activite lucrative aussi; rembourse- 
ment des soins ä domicile, prise en 
Charge de prestations präventives im
portantes, versement de 80% au moins 
du salaire assure en cas de maladie;

diminuer les primes: suppression 
de l’tehelonnement des primes par äge 
d’entree dans la caisse; abolition au 
moins des primes differenciees selon le 
sexe; limitation de la participation an- 
nuelle aux frais, echelonnement des 
primes en fonction de la capacite 6co- 
nomique;

freiner efficacement l’explosion 
des coüts: participation de la 
Confederation et des cantons aux coüts 
de i’assurance; ces demiers sont tenus 
d’adopter des dispositions contrai- 
gnantes en matiere de tarifs et de 
dfecomote. ainsi au’en matiere de fac-
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2 x OUI aussi pour l'assurance collective

Assure-e collectivement? Faites vos comptes ...

La Strategie du grand mechant loup adoptee par le "comite Non ä une LAMal 
ruineuse" vise ä convaincre en premier lieu les personnes sous le regime de 
l'assurance collective. Sans pouvoir presenter la moindre preuve de ce qu'il avance, 
ce comite assure sans vergogne que le OUI ä la LAMal entralnerait une 
augmentation de prime d'en moyenne 40% pour les assurances collectives. II se 
garde bien de dire la verite: le modele de financement social de l'initiative pour une 
saine assurance-maladie genere un abaissement massif des primes des personnes 
assurees collectivement.

Beatrice Pfister, collaboratrice scientifique du PSS

Le systeme actuel d'assurance-maladie offre differentes solutions au niveau du montant 
des primes et du catalogue des prestations pour l'assurance de base. Pour le montant des 
primes, il privilegie, dans le cadre des primes individuelles, le 1,4 million de personnes 
beneficiant d'une assurance collective. Or ceci n'est possible qu'au detriment des 5,6 
millions de personnes assurees individuellement. Au niveau du catalogue des pre
stations, le droit actuellement en vigueur fixe certes une norme minimale mais eile ne 
correspond pas aux exigences d'une assurance de base moderne. Certaines caisses s'en 
tiennent ä cette norme, d'autres mettent, ä juste titre, la barre plus haut. Les assure-e-s 
disposent donc d'un eventail d'offres? Non, car il faudrait pour en profiter pouvoir com- 
parer les coüts et les prestations et, surtout, pouvoir librement changer de caisse- 
maladie.

Ceci est actuellement impossible aux personnes assurees collectivement. La plupart des 
salarie-e-s assures sous ce regime le sont en quelque sorte par force. Leur contrat de 
travail stipule: "L'adhesion ä la caisse-maladie de l'entreprise est obligatoire. Une dero- 
gation ne peut etre accordee qu'ä titre exceptionnel." Pas de libre choix, donc et, partant, 
aucune raison de comparer les prestations. L'ampleur de la palette d'assurances les 
empecherait d'ailleurs de le faire s'ils voulaient se rendre compte de la valeur des pre
stations de leur caisse obligatoire. La calculette gratuite Offerte par le "comite NON ä 
une LAMal ruineuse" ne leur sert ä rien ä ce niveau.

Quoi-que... Prenons la brochure du "comite 2 x OUI" (pages 18-20). Quelques simples 
operations permettent de determiner que voter 2 x OUI le 24 decembre n'apporte que 
des avantages ä quiconque ne fait pas partie de la classe des nantis. II n’y aura plus 
d'assurance collective mais:

• la nouvelle LAMal et l'initiative apportent ä toutes et ä tous la garantie d'une 
assurance de base complete leur permettant d’acceder en tout temps ä l'ensemble des 
prestations en matiere de soins.

• En outre, l'initiative entraine un financement social de l'assurance de base car 
quiconque gagne moins debourse moins pour y avoir droit. Qui gagne plus paie 
plus. 85 pour cent de la population paieront moins, y compris les personnes jusqu'ici 
assurees collectivement. Elles paieront desormais entre 1,5 et 2 pour cent de leur 
revenu annuel pour leurs primes de caisse-maladie, et entre 600 et l'OOO francs pour
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les personnes faisant partie de leur menage ägees de plus de 16 ans et n'exer?ant pas 
d'activite lucrative. Les enfants de moins de 16 ans ne paient pas de prime. Le calcul 
est simple: le porte-monnaie familial s'en porte nettement mieux ainsi que le montre 
l'exemple d'une famille (reelle) genevoise, Geneve etant, comme chacun sait, un 
canton eher au niveau de l'assurance-maladie

4

Une famille de 2 adultes et 2 enfants, revenu annuel 50'000 fr. (ä Geneve):

Primes aujourd'hui: 1 personne assuree collectivement fr. 5730.—
Primes si le 2 x OUI l'emporte: 1 personne salariee fr. 2'200.--
Primes si le 2 x OUI l'emporte: 2 personnes salariees fr. 1 '000.—
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SonntagsBlick, 30. Oktober 1994

Rechnen Sie nach!
Um wieviel würde sich Ihre 
Krankenkassenprämie erhöhen?
Und wie stark würde das KVG 
Ar Haushaltsbudget <v
belasten? V

' ',>V

W ir meinen: Die Sdunerzgrenze
iS i m c ^ A n e

Ich möchte nachrechnen...
Vorname:

Name:

Strasse:

PLZ/Ort:

Kleben Sie den Talon auf eine Postkarte und senden Sie ihn an 
Schweizerisches Komitee NEIN zum unbezahlbaren KVG 
Postfach 171,8031 Zürich

i die meisten der 
Schweizerinnen und Schweizer 

,'arbeiten bereits heute länger ' 
als einen Monat pro Jahr nur 

für die-Kassenprämien!

E U M M  Nochmals über die 
Bücher -  aber Hände weg von 
unserem Geld!

Unbezahlbares 
Krankenversicherungsgesetz

KVG 
Nein
Schweizerisches Komitee NEIN zum unbezahlbaren KVG

Postfach 171, 8031 Zürich, PC 80-7646-1



"2 x OUI pour que l'on puisse se passer des bequilles du droit 
d’urgence"

Cinq questions ä Ursula Hafner, cons. nat. PS, Schaffhouse 

Pourquoi les coüts de la sante explosent-ils?

Ursula Hafner: l l y  a diverses causes ä cela. L'une d'elles decoule des progres de la 
medecine. Lorsque la loi sur l'assurance maladie (LAMA) est entree en vigueur en 1911, 
la medecine ne disposait pas encore des techniques coüteuses d'aujourd'hui. L'infarctus 
etait mortel. La plupart des malades etaient soignes ä la maison, les hospitalisations 
etaient relativement rares. Ce sont les hopitaux qui font grimper les coüts, en partie 
parce que la planification et la coordination laissent ä desirer. En fait, on ne peut parier 
d'explosion qu'au niveau du montant des primes qui ont plus augmente que les coüts de 
la sante parce que, depuis les annees 70, la Confederation subventionne de moins en 
moins les caisses-maladie, les assure-e-s devant assumer la majeure partie des depenses. 
Du coup, les primes sont tellement elevees que 750'000 concitoyen-ne-s, soit 17% de la 
population, ont du mal ä les payer.

En somme, la sante risque de devenir un luxe...

Ursula Hafner: exactement. Dans le climat actuel d'economies et de deregulation, le 
fosse entre pauvres et riches s'elargit et c'est contre cette tendance que nous avons lance 
l'initiative "pour une saine assurance-maladie". Elle propose que le montant des primes 
soit desormais calcule en fonction des conditions financieres des assure-e-s. Un direc- 
teur de fabrique qui gagne 30'000 francs par mois ne paie pas plus pour son assurance- 
maladie qu'une femme de menage qui doit travailler toute l'annee pour gagner cette 
somme.

Concretement, comment se presentent les primes calculees d'apres le revenu?

Ursula Hafner: les caisses-maladie suisses doivent desormais, comme dans tous les 
autres pays europeens, supprimer le systeme des primes individuelles et calculer les 
primes sur la base d'un pourcentage salarial, par exemple. Qui gagne moins, paie moins, 
qui gagne plus, paie plus. Avec les innovations decoulant de la lOe revision de l'AVS, la 
loi sur l'assurance-maladie (LAMal), la Charge financiere diminuerait pour 85% des 
assure-e-s.

L'Etat et l'economie seraient donc davantage mis ä contribution?

Ursula Hafner: ce sont avant tout les riches qui passeraient desormais ä la caisse. Ceux 
qui engagent actuellement des sommes considerables dans une Campagne pour le NON. 
L'Etat devrait, quant ä lui, participer aux coüts dans le cadre de ce qu'il faisait il y a 20 
ans. Mais la nouvelle loi, la LAMal, et l'initiative, engendrent des mesures abaissant les 
coüts de la sante. Le cartel des medecins serait hors course et les caisses negocieraient
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des contrats plus avantageux. En cas d'insatisfaction, tout-e assure-e pourrait changer de 
caisse. Des caisses plus avantageuses prendraient en Charge, sans clause restrictive, les 
personnes ägees avec des problemes de sante. Les soins ä domicile ne reviendraient pas 
plus eher que l'hospitalisation puisqu'ils seraient inclus dans l'assurance de base. 
Actuellement, ils ne sont que partiellement couverts par les caisses-maladie, voire pas 
du tout, alors qu'ils reviennent bien meilleur marche et qu'ils sont moins desagreables 
qu'un long sejour ä l'höpital.

Les adeptes de la "medecine verte", dite aussi medecine alternative ou 
complementaire, rendent la medecine "traditionnelle" responsable du desastre 
actuel et demandent une nouvelle orientation de la medecine. La votation du 4 
decembre va-t-elle dans ce sens?

Ursula Hafner: ni la loi ni l'initiative ne font la revolution, mais elles comprennent des 
points en faveur d’une "medecine douce", pas exemple une meilleure couverture des • 
soins ä domicile et des traitements ambulatoires. La nouvelle loi profite ä la medecine 
alternative puisque desormais c'est l'efficacite qui compte et non plus la methode qu'il 
fallait jusqu'ici justifier scientifiquement. L'acupuncture et l'homeopathie, par exemple, 
feront partie des prestations prises en Charge par les caisses-maladie, c'est dejä un 
progres. Si la nouvelle loi et l'initiative ne passent pas la rampe le 4 decembre, il faudra 
attendre des decennies pour que de pareilles ameliorations voient le jour. Actuellement, 
notre systeme de sante ne fonctionne qu'avec les bequilles du droit d'urgence. Un double 
OUI permettrait de s'en passer.
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Lu...vu...entendu.

D” Je vous prie instamment de dire clairement OUI ä la loi sur l'assurance-maladie car 
nous voulons supprimer le principe de l'arrosoir et garantir une meilleure 
couverture des soins ä domicile." (Adolf Ogi ä l'occasion de l'assemblee generale de 
l'UDC le 22 octobre 1994)

D"A mes yeux il n'y a qu'une devise: qui gagne plus, paie plus, qui gagne moins, paie 
moins. Pour le deuxieme cas de figure, je  pense aux familles, aux rentieres et 
rentiers, ä toutes celles et ceux qui doivent s'öter le pain de la bouche pour payer les 
primes d'assurance-maladie. C'est en leur nom que je  vous demande de voter OUI ä 
l'initiative." (EmstSieber, pasteur, cons. nat. PEV, Zürich)

V "Donnons sa chance ä la nouvelle LAMal, qui entend simplement retablir la 
solidarite dans le systeme de l'assurance-maladie et combler les lacunes de 
l'assurance de base." (Pierre Moulin, President de l'association cantonale des 
caisses-maladie de Bäle-Ville)

D "Cette initiative nous donne la possibilite de contröler enfin les caisses-maladie. 
Nous critiquons, ä juste titre, les tarifs eleves des medecins, nous devrions en faire 
autant en ce qui concerne les coüts des directeurs de caisses, car ce sont les assure- 
e-s qui paient leurs salaires lesquels font partie de nos coüts de sante. J'estime qu'il 
faut faire preuve de courage pour obtenir la reduction des coüts de la sante et 
l'initiative nous enfoum it le moyen." (Otto Piller, conseiller aux Etats PS, Fribourg)

D  "La nouvelle LAMal mise en votation le 4 decembre permet la libre concurrence 
entre les caisses-maladie faisant ainsi realiser des economies de l'ordre de 1.8 ä 4.9 
milliards de francs par rapport ä l'actuel systeme de sante. Ces economies 
engendrent il est vrai des coüts supplementaires puisque la loi elargit les prestations 
de l'assurance de base. Ces coüts supplementaires pourront etre compenses si l'on 
epuise les possibilites de liberalisation de la nouvelle loi par des mesures 
d'economie, ce qui empechera une nouvelle explosion des coüts." (Communique de 
presse d'Arcovita, societe cooperative des quatre caisses-maladie CSS, Grütli, CMC 
et Evidenzia)

X) "Je n'arrive pas ä comprendre pourquoi je  paie en tant que medecin-dentiste la 
meme prime individuelle que mes parents vivant des salaires d'une ouvriere de 
fabrique et d'un conducteur de poids lourds qui ont eleve 5 enfants. Un OUI ä 
l'initiative mettrait enfin un terme ä cet inequitable systeme de prime individuelle." 
(Werner Jöri, cons. nat. PS, Luceme)
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